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1. INTRODUCTION 
Dans sa délibération du 26 mai 2014, le Conseil Municipal de Saint-Sulpice-et-Cameyrac a décidé de réviser son 
tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Depuis, en vertu de la 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ 

[Ωélaboration du PLU ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǎŜǎ 
études.  

La commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac a engagé ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
règlementaires multiples depuis une quiƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ. Par ailleurs, la Préfecture a déclaré la commune en 
carence de logements sociaux (article 55 de la loi SRU). Le Préfet peut exercer son droit de préemption en ce 
sens sur le territoire communal. La commune souhaite développer une réflexion et des actions dans son futur 
PLU pour intégrer ce besoin dans son aménagement futur. Déjà, au regard de la programmation 2014-2015, la 
commune avait atteint ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘǊƛŜƴƴŀƭ нлмп-2016. Un arrêté de levée de carence 
a donc été pris le 30 décembre 2015. 

La commune souhaite néanmoins se servir de cette contrainte juridique comme tremplin territorial afin de 
parfaire le fonctionnement communal en diversifiant son offre de logements. 

De plus, conformément au décret n°2013-142 du 14 février 2013 art.4 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 2000, font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

La commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
Faunistique et Floristique de type 1 - n°720007956 nommée « Zone Centrale Des Palus De Saint-Loubès et 
dϥLȊƻƴ ηΣ ǳƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ н ς n°720007955 nommée 
« Palus De Saint-Loubès et d'Izon η Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл - n°FR7200682 dit « Palus de Saint-Loubès et 
d'Izon ». Les orientations qui seront rŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ Saint-
Sulpice-et-Cameyrac Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Ainǎƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řǳ Řƛǘ ŘŞŎǊŜǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation se décompose de la manière suivante : 

¶ Partie 1 : le diagnostic territorialΣ ŀǾŜŎ ƭΩexposé des prévisions de développement économique et 
démographique ; 

¶ Partie 2 : ƭΩanalyse de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et des perspectives de son évolution. 

¶ Partie 3 : ƭΩexplication des choix retenus et exposé des motifs de la délimitation des zones, pour établir 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇpement durables, au regard notamment des objectifs de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

¶ Partie 4 : la description ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏƻƴsidération ; 

¶ Partie 5 : celle-ci est constituée de 2 sous-parties : 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ des incidences notables prévisibles ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘant une 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

¶ La présentation des mesures ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ 
conséquences dommageables de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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¶ Partie 6 : définition des critères, indicateurs et modalitésΣ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ 
cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées. 

 

Une 7ème et dernière partie compose le rapport de présentation Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Résumé Non Technique, qui vise : 

¶ À restituer les éléments précédents, 

¶ À décrire ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ; 

¶ Et le cas échéant, à apporter un éclairage aux services instructeurs, Personnes Publiques Associées, et 
grand public, sur un contexte particulier et/ou des difficultés et autres limites rencontrées durant la 
procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. 

 

Rappelons que dans un souci de bonne compréhension par tout un chacun, le Résumé Non Technique est 
restitué dans un second tome, indépendant du présent document. 
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2. SITUATION 
La commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac se situe dans le périmètre de la Communauté de Communes du 
Secteur de Saint-Loubès qui connait des dynamiques importantes liées à une pression démographique forte, 
ƭΩŀƳŜƴŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όǎŀƴǘŞΣ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŜƴŦŀƴŎŜ-jeunesse) et 
reconsidérer les éléments moteurs animant son tissu économique. 

La commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ ǉǳƛ ŀŦŦƛŎƘŜ 
ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƳƛƭƭƛƻƴƴŀƛǊŜύΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ Ƴétropole et ses premières et deuxièmes couronnes. La commune se situe à 
24 kilomètres de Bordeaux, et à 24 kilomètres de Libourne. Elle constitue ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǳƴ ǾǊŀƛ 
carrefour stratégique entre la métropole bordelaise et le Libournais. 

La commune compte 4 681 habitants (source INSEE 2017 ςǎŀƴǎ ŘƻǳōƭŜ ŎƻƳǇǘŜύ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 1504 hectares. 

Saint-Sulpice-et-Cameyrac ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ [ŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
limitrophe des communes de Saint-Loubès, Izon, Montussan et Vayres. 

La commune appartient à la Communauté de Communes du Secteur de Saint-Loubès créée le 18 décembre 
2000 et comptant 5 autres communes Beychac-et-Caillau, Montussan, Sainte-Eulalie, Saint-Loubès et Yvrac. 

[Ŝ tƾƭŜ ŘΩÉquilibre ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ /ǆǳǊ 9ƴǘǊŜ-Deux-Mers regroupe quant à lui 5 communautés de 
communes (soit au total 91 communes). 

 

 

Localisation de Saint -Sulpice-et -Cameyrac ¨ lõ®chelle intercommunale 
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Tableau synthétique des structures intercommunales auxq uelles la commune adhère  

 

Structures intercommunales Compétences / actions 

POLE TERRITORIAL ET RURAL 
/s¦w 9b¢w9-DEUX-MERS 

¶ Un Espace Info Entreprendre. 

¶ Un Espace Droit des Sols. 

¶ ¦ƴ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

¶ La mobilisation de co-financements Régionaux et de des fonds 
Européen Leader. 

¶ [ΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Une interface entre ses intercommunalités et les partenaires : 
Europe, Etat, Région (lien). 

COMMUNAUTE DE    
COMMUNES DU SECTEUR DE 
SAINT-LOUBES 

¶ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

¶ Transport scolaire du collège. 

¶ Assainissement collectif (depuis le 01/01/2014) : délégation de 
service public à la Lyonnaise des Eaux.  

¶ Collecte et traitement des ordures ménagères.  

¶ Développement économique.  

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

¶ tƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Υ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  

¶ /ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄΦ  

¶ Lecture publique. 

¶ [ŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜntretien des voies communautaires 
assurant une liaison cohérente entre les communes. 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 5Ŝǎ 
efforts importants vont être mobilisés dans les trois prochaines 
années pour remettre en état les voies dΩŀŎŎŝǎΦ 

¶ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

¶ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ 
investissements. 

¶ Le secteur social figure également dans ses actions prioritaires : une 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ллл ϵ Ŝǎǘ consacrée aux logements 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ !ƛŘŜǎ Ł 
domicile. 

¶ Les fonds mobilisés en faveur de la lecture publique démontrent 
ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
culture. La manifestation Lis Tes Ratures en est un bel exemple. 

¶ {Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŁΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
hydrauliques destiné à préserver les ruisseaux et dans la réalisation 
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Structures intercommunales Compétences / actions 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ en cohérence 
avec le schéma de cohérence territoriale. 

¶ Depuis le 1er juillet 2015, la Communauté de Communes a en 
ŎƘŀǊƎŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŀ 
composent, mais également ceux des communes de Bonnetan, 
Camarsac, Croignon, Fargues Saint-Hilaire et Tresses. 

{/ƻ¢ ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 
Bordelaise 

¶ Aménagement du territoire, plan de développement, document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

¶ 98 communes adhérentes. 

SYSDAU 
Le SCoT est géré par un syndicat mixte, le SYSDAU, composé de délégués 
titulaires et suppléants. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
5Ω9[9/¢wLCL/!¢Lhb 9¢ {599D 

Gestion et alimentation en électricité. 

S.I.A.E.P.A  

Syndicat Intercommunal 
ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
Assainissement 

Exploitant : lyonnaise des eaux. 

¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

¶ Restauration Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

¶ Gestion des eaux pluviales, 

¶ Gestion ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 

¶ Respect ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

GRDF Gestion et alimentation en gaz de ville. 

SYNTHÈSE 

La commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac est, dans son développement, étroitement liée au bassin bordelais 
et sa périphérie : que ce soit concernant les aspects économiques, touristiques, démographiques, sociaux, 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ΧΦ 

Cependant, la commune se caractérise également par son appartenance à un territoire identitaire rural et 
ǾƛǘƛŎƻƭŜ ƳŀǊǉǳŞΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŞ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳn environnement rural à proximité est à privilégier, tout en 
organisant le développement urbain. 

 
  



PLU de Saint-Sulpice et Cameyrac  Rapport de Présentation ς Tome 1/2 

 

     13 

 

1. EXPOSÉ DU DIAGNOSTIC 

TERRITORIAL 
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1. ANALYSES SOCIODÉMOGRAPHIQUES ET 

ÉCONOMIQUES 

1.1. UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE CONTINUE, UN RENOUVELLEMENT DE LA 

POPULATION RÉGULIER 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ Saint-Sulpice-et-Cameyrac montre une augmentation constante 
ŘŜǇǳƛǎ мфсуΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ п ǎŜǳƛƭǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΦ 

Ainsi, la commune comptait 1 406 habitants en 1968 et 4 565 en 2015, soit une évolution de +224,68 % sur 
près de 45 ans. Les derniers éléments disponibles avant approbation portent la population à 4681 habitants en 
2017. 

Au-delà, on constate une augmentation de 5,21 % de la population entre 2010 et 2015, soit une progression 
annuelle sur cette période de +1%/an. 

 

 

Source : RPG ð INSEE-2010 et 2015  

 

Les indicateurs démographiques révèlent un dynamisme croissant de la commune depuis les années 1980, 
avec plus particulièrement pour ces dernières années un renouvellement de la population par des populations 
ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ. 

Le solde naturel positif et croissant depuis les années 2000, démontre un rajeunissement de la population sur 
la commune. Les populatƛƻƴǎ ǾŜƴŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
enfants. 
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Evolution des indicateurs démographiques  

 

Source : RPG ð INSEE-2015 

 

Communauté de Communes du Secteur de Saint -Loubès Population Progression 
démographique Nom 2010 2015 

Beychac-et-Caillau 1983 2161 9,0% 

Saint-Loubès 8004 9066 13,3% 

Montussan 2778 3107 11,8% 

Saint-Sulpice-et-Cameyrac 4339 4565 5,2% 

Sainte-Eulalie 4632 4576 -1,2% 

Yvrac 2534 2807 10,8% 

Total 24270 26282 8,3% 

Source : RPG ð INSEE-2015 - Traitement  : URBAM 

 

Comparaison avec la situation intercommunale : 

¶ Une augmentation de 8,29 % de la population intercommunale entre 2010 et 2015, soit 1,6 % de 
progression annuelle ; 

¶ Un solde naturel et un solde migratoire positif sur la période 2010-2015 (taux de natalité : + 11,6% et 
taux de mortalité : + 6,6%). 

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Saint-Sulpice-et-Cameyrac est moins attractive que la plupart des communes de la Communauté de 
Communes. 
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1.2. LA STRUCTURE DES MÉNAGES 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ŀƴǎΣ ƳşƳŜ 
si ce chiffre se stabilise sur la dernière période intercensitaire. Les ménages présents sur la commune sont, en 
moyenne, composés de 2,36 personnes en 2016 (2,8 en moyenne en 1999). 

 

Evolution de la taille des ménages sur la commune de Saint -Sulpice-et -Cameyrac  

 
 

Comparaison avec la situation intercommunale : 

¶ Les personnes de moins de 30 ans représentent environ 35% de la population intercommunale ; 

¶ Les ménages présents sur la Communauté de Communes sont, en moyenne, composés de 2,5 
personnes en 2015 ; 

¶ [ΩƛƴŘƛŎŜ de jeunesse communautaire est de 1,06. 

Les tendances ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ 
commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac accueille une population moins jeune que la plupart des communes 
de la Communauté de Communes, mais reste attractive pour les jeunes actifs travaillant sur la Métropole 
ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛōƻǳǊƴŀƛǎŜΦ 
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1.3. LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE 

 Un rajeunissement de la population 

[Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ пр Ł рф ŀƴǎ όнлΣс҈), les 60 à 74 ans (19,9%) puis les 30 à 44 
ŀƴǎ όмфΣр҈ύ ŀǾŜŎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мп ŀƴǎ όмуΣр҈ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ 
ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳƴ ǇŜǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όрнΣсс҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ Ƴƻƛƴǎ de 
45 ans). 

[Ωindice de jeunesse de 0,91 vient confirmer ce constat (rapport du nombre des personnes de moins de 20 ans 
avec celles de plus de 60 ans). 

 

INSEE 2015 Nombre % 

0-14 842 18,5% 

15-29 669 14,6% 

30-44 893 19,6% 

45-59 942 20,6% 

60-74 908 19,9% 

75 ou plus 311 6,8% 

Total 4565 100,0% 

Source : RPG ð INSEE ð 2015   

  

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ Communauté de Communes mais 
aussi de la Gironde et de la France. 

 

 
SAINT-SULPICE-ET-

CAMEYRAC 

Communauté de 
Communes du 

Secteur de Saint-
Loubès 

Gironde France 

Indice de jeunesse en 
2015 

0,91 1,06 0,98 0,99 

Source : RPG ð INSEE ð 2015 

 

 Une arrivée significative de « néo-ruraux » sur la commune 

La commune, située à ŜƴǾƛǊƻƴ он ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝǘ Ł нп ƳƛƴǳǘŜǎ 
ŘŜ [ƛōƻǳǊƴŜΣ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ 
actifs aux revenus moyens qui souhaitent devenir propriétaires de leur logement et qui ne peuvent accéder à 
la propriété dans les communes de Bordeaux Métropole. 
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A titre de comparaison : 

 

Année 2015 

Communauté de 
Communes du 

secteur de Saint-
Loubès 

Saint-Sulpice-et-
Cameyrac 

Nombre de ménages fiscaux 10 606 1 868 

Médiane du revenu disponible par unité de 
consommation (en euros) 

22 259 22 795 

  

Par ailleurs, la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac offre à ces nouveaux arrivants un cadre de vie et une 
qualité de vie recherchée : proximité de vastes espaces agricoles et forestiers, présence sur la commune et sur 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ Χ 

 

SYNTHÈSE 

Saint-Sulpice-et-Cameyrac enregistre depuis plus de 40 ans une très nette progression démographique. La 
commune compte 4 681 habitants (données INSEE 2017).  

Cette progression démographique est en lien avec les évolutions observées sur les précédentes périodes 
intercensitaires, avec un solde naturel et un solde migratoire positifs. 

Les indicateurs démographiques montrent que les nouveaux habitants de Saint-Sulpice-et-Cameyrac, sont en 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƻǴ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ bien que modéré de la 
population communale (indice de jeunesse inférieur à 1). 

De ce fait et au regard des prévisions démographiques annoncées, il semble majeur de pouvoir concilier 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜΣ 
développement des équipementǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
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2. LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

2.1. LES EMPLOIS ET ÉTABLISSEMENTS SUR LA COMMUNE 

En 2015, la commune dispose de 754 emplois contre 720 en 2011, représentant une augmentation de 4,6% en 
5 ans.  

9ƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмрΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
attractivité économique du territoireΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ : on 
compte 0,38 emploi pour 1 actif occupé résidant sur la commune. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ 
une hausse des commerces, transports et 
servicŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
publique. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ǎǘŀōƭŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 
agriculture, industrie, construction.  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻŎŎǳǇŞ 
par des professions intermédiaires a 
fortement augmenté alors que le nombre 
ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞΦ 

Cela traduit la tertiarisation et la 
ǇǊŞǎŜƴǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune : moins de 25% du nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΦ 

Les cartographies suivantes identifient 
plus précisément la localisation des 
différentes activités présentes sur la 
commune. Les activités commerciales et 
de services sont fortement concentrées 
dans le bourg de Saint-Sulpice. 

En revanche, les artisans, notamment de 
la construction, et bien sûr les 
agriculteurs sont plus dispersés dans la 
commune. 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  

 

 

8 établissements emploient chacun plus de 15 salariés, constituant les principaux employeursΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾƛǘƛŎǳƭǘŜǳǊΦ  
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2.2. LES COMMERCES ET SERVICES 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ .ŀǎŜ tŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ нлмтΣ {ŀƛƴǘ-Sulpice-et-Cameyrac dispose de 22 
commerces (42 sont recensés dans le tableau précédent, incluant également des services). 

La commune dispose des principaux commerces de proximité (boucherie, poissonnerie, boulangerie, 
coiffure...) mais aussi des commerces plus attractifs pour une population extérieure (hypermarché, opticien, 
magasin de vêtements...). 

Exclusivement localisés dans les bourgs de Saint-Sulpice et de Cameyrac, ces commerces participent 
pleinement au dynamisme Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de ces centralités. 

/ƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ 
ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ commerciaux. 

2.3. LE POTENTIEL TOURISTIQUE 

9ƴ нлмтΣ ƭΩLb{99 ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
touristique de la commune repose surtout sur le golf Bordeaux Cameyrac situé au Sud de la commune et du 
restaurant annexe « Le 72 ».  

À proximité directe, les courts de tennis et le centre équestre valorisent également le potentiel touristique et 
de loisirs sur la commune. 
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2.4. DE FAIBLES CAPACITÉS DôACCUEIL DõACTIVITÉS 

La commune dispose de 3 espaces concentrant les activités :  

¶ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ [ŀƎǊŀǳƭŀΣ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain résidentiel, 

¶ Artisanales à « Canteloup ηΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ 
ne comportant pas de ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

¶ Au Nord du bourg de Saint-{ǳƭǇƛŎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 5Ŝǎ 
terrains sont encore libres mais le classement en zone inondable peut limiter les opportunités 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. Le site est par ailleurs au contact du tissu résidentiel et peu accessible. 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜs. 

2.5. LõACTIVITÉ AGRICOLE 

Ā Voir également page 62 du document 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ нлмфΣ мп ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇloitation 
à Saint-Sulpice-et-Cameyrac. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ Řonnées du recensement agricole de 2010, la commune comptait 25 exploitants agricoles à cette 
ŘŀǘŜΣ оо ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлллΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ 
aǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DǊŀǇƘƛǉǳŜ tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ нлмтΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ 
à la PAC sont des vignes. La quasi-totalité de la commune bénéficie par ailleurs des signes de qualité AOC/AOP 
viticoles comme le présente la carte ci-dessous. 

Au Nord de la ligne de chemin de fer, les terres agricoles sont surtout constituées de prairies fourragères pour 
la plupart inondables. 
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SYNTHÈSE 

Avec 38 emplois pour 100 actifs occupés, Saint-Sulpice-et-Cameyrac reste économiquement très dépendant 
des territoires voisins et notamment de la métropole bordelaise. Néanmoins, depuis 2010, la commune connait 
une ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ όҌоп ŜƳǇƭƻƛǎύ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ : commerce et 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǳǎǎƛǎǎŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ о ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘivités économiques dont deux zones artisanales qui arrivent à saturation. 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƛƳƛǘŞǎΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ ƳƛƴŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ !h/Φ 
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3. ORGANISATION ET FORMES URBAINES 
La commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac est implantée de parǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ нпнΣ 
desserte de Garosse, et le long de la RD 13, traversée de Cameyrac. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
plus dense au nord de la commune et ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-viticole. 

3.1. LE BOURG 

 

Source : IGN - Géoportail  

¶ Typologie bâtie Υ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎŜ 
caractérise par un bâti très dense le long de la RD 242 et de la RD 13. Le bourg constitue un quartier 
« mixte η ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ Şǉǳƛpements communaux, comme la 
mairie, les écoles et la salle polyvalente. 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ōŃǘƛǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƧƻǳȄǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ, donnent un caractère confidentiel 
à ce secteur « à part η Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ōƻǊŘŞ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎΦ 

Au-delà de ce bourg ancien dense, une extension urbaine plus récente, se caractérise par un tissu urbain plus 
lâche, de type pavillonnaire.  

{ƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƎƴŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳΣ Ł ǳƴŜ 
ouverture paysagère intéressante du bourg.  
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¶ Enjeux : intensification du bourg ancien (qui dispose dΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ ŀǳǘƻǳǊ 
des équipements, services et commerces de proximité et densification des zones pavillonnaires tout 
Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 

3.2. SECTEUR DE LA LANDE NORD/BOIS MAZAN/LE GRAND BOIS/LE BOUTIN-SIMON/LA 

BARADE/CAMEYRAC 

 

Source : IGN ð Géoportail  

 

¶ Typologie bâtie Υ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ŜƴŎŀŘǊŞ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎΣ 
présentant une densité forte.  

Le Boutin-Simon, la Barade, et Cameyrac, il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ : au 
ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ 
plus récents de 2ème et 3ème générations. On remarque un développement de pavillons individuels en « long des 
voies » pour les plus anciens (années 1970 et 1980) de 1ère et 2ème générations.  

Par ailleurs un lotissement récent se trouve à la suite, constitué de pavillons de 3ème génération. 
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¶ Enjeux Υ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

3.3. SECTEUR DU SABLOT ET DE PETIT BOIS 

 

¶ Typologie bâtie Υ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole, aucune construction récente 
recensée, aspect général ancien. 

¶ Enjeux : maîtrise du développement urbain 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ 

 

 

3.4. SECTEUR MARTINAT/LE RIBET  

 

¶ Typologie bâtie : secteur au bâti 
moyennement dense, de type 
pavillonnaire, implanté en bande le long 
des voies de circulation motorisée. 

/Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
principale, par le biais de Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
traditionnelle en simple RdC et en R+1, en 
alignement sur rue (quelques exceptions), sur la 
commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ 
de la voie. 

¶ Enjeux : maîtrise du développement urbain 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-viticole encore 
présente sur le secteur. 
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SYNTHÈSE 

Le territoire de la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac se distingue par une urbanisation relativement 
dense et des espaces agro-viticoles. 

Cette commune, attractive du fait de sa proximité avec Libourne et Bordeaux, a su préserver son caractère 
rural et nombre de ses points de vue vers les vastes espaces agro-viticoles.  

Les prévisions démographiques envisagées induisent, pour ne pas conduire à dévaloriser un territoire riche, 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻire : vue sur le bourg ancien depuis 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-ouest de la commune, paysages offerts en entrée de la commune, présence de divers châteaux 
et bâtisses aux abords préservés et de maîtriser les interfaces entre ruralité et urbanité en privilégiant 
ƭΩƛƴǘŜƴsification et la densification des enveloppes urbaines constituées. 
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4. LõHABITAT ET LE LOGEMENT 

4.1. LõÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS : UNE AUGMENTATION RÉGULIÈRE 

Le parc des logements progresse de façon exponentielle depuis plus de 40 ans, à un rythme soutenu : + 1 613 
logements entre 1968 et 2015 soit une moyenne de + 34 logements par an. 

Le parc de logements a augmenté de +8,59 % sur la période 2010-2015, soit ŘΩenviron 160 logements 
nouveaux. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ régulièrement depuis 1968 avec + 1 516 logements.  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ sur la période 1968-2015, avec + 15 logements. 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞgulière Υ Ŝƴ мфффΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘ нфΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ нлмр ƛƭ ȅ 
en a 20. 

Le nombre ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ depuis 1968 (+82 logements) tout comme sa 
proportion dans le parc total de logements : 0,98% de logements vacants dans le parc total de logements en 
1968 contre 4,25% en 2015. Ce pourcentage reste très mesuré (un taux de vacance inférieur à 6% indique 
plutôt des tensions de marché, une vacance conjoncturelle plus que structurelle). Les logements vacants sont 
lƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

Evolution du parc de logement  

 

Source : INSEE ð RGP ð 2015 - Traitement  : URBAM 

 

Comparaison avec la situation intercommunale : 

On constate une évolution également importante du nombre de ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
commune, nombre qui a plus que doublé entre 1968 et 2015. 

Le parc de logements a augmenté de +12,85% sur la période 2010-2015. 

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞchelle communale, 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ. Il est à noter un 
taux de vacance de logements de la commune qui reste très bas (4,25% du parc) et inférieur à celui de la 
Communauté de Communes. 
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4.2. LA TYPOLOGIE ET LE STATUT DõOCCUPATION DU PARC DE LOGEMENTS 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ р ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ фΣс ҈ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмр ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ тΣо ҈ Ŝƴ нлмл. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛndividuel (maisons) 
ǇǊƛƳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ фл҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмрΦ 

Ainsi : 

¶ [ΩƻŦŦǊŜ en maison individuelle recule de ς 6,2% entre 2010 et 2015 mais demeure prépondérante ; 

¶ [ΩƻŦŦǊŜ en appartements augmente de +4,3% entǊŜ нлмл Ŝǘ нлмрΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩмκрème du parc. 

 
 

2010 2015 

Maisons 1713 1819 

Appartements 136 195 

Source : INSEE ð RGP ð 2015 - Traitement  : URBAM 

    

Comparaison avec la situation intercommunale : 

¶ [ΩƻŦŦǊŜ en maison a diminué de ς 6,2% entre 2010 et 2015 ; 

¶ [ΩƻŦŦǊŜ en appartements a augmenté de + 4,3% entre 2010 et 2015. 

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Saint-Sulpice-et-Cameyrac se caractérise par une offre moins importante en maison et en appartements 
que celle de la communauté de commune. 

4.3. LE STATUT DõOCCUPATION 

£volution du statut dõoccupation des r®sidences principales 

 

Source : INSEE ð RGP ð 2015 - Traitement  : URBAM 

Le ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ : 

¶ Une part importante de personnes propriétaires de leur logement (environ 68,8%), part cependant qui 
a diminuée depuis 5 ans, 

¶ Une augmentation du nombre de personnes locataires de leur logement : +3,4% entre 2010 et 2015. 
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Ce phénomène est très représentatif des communes péri-urbaines et dans le cas de la commune de Saint-
Sulpice-et-CameyracΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛōƻǳǊƴŀƛǎŜ ǉǳƛ 
explique cette tendance. 

  

Comparaison avec la situation intercommunale : 

¶ Augmentation du nombre de personnes propriétaires de leur logement : +5,61% entre 2010 et 2015 ; 

¶ Augmentation du nombre de personnes locataires de leur logement : +31,78% entre 2010 et 2015. 

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎhelle communale.  

4.4. UN PARC DE LOGEMENTS GLOBALEMENT RÉCENT 

R®sidences principales selon la p®riode dõach¯vement 

 

Source : INSEE ð RGP ð 2015 - Traitement  : URBAM 

 

Le parc de logements sur la commune est relativement récent compte tenu du nombre de logements 
construits depuis 1991 (745 nouveaux logements soit 38,9% du parc). 
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4.5. LES DYNAMIQUES RÉCENTES DE CONSTRUCTION 

 Demandes dõautorisation relatives aux logements 

Evolution du rythme de construction  

 

Source : statistiques.developpement -durable.gouv.fr ð Sitadel2 - Traitement  : URBAM 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όt/ύΣ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ όt!ύ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ό5tύ ŘŞǇƻǎŞǎ 
connait une évolution fluctuante depuis 2007. On notera que la pression ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 
ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп όǇƭǳǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞŜǎύ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ 
depuis 2015. 
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 Logements autorisés 

Evolution du nombre de logements autorisés  

 

Source : statistiques.developpeme nt -durable.gouv.fr ð Sitadel2 - Traitement  : URBAM 

 

La construction neuve se caractérise à Saint-Sulpice-et-Cameyrac depuis 2008 essentiellement par une forte 
production de logements en individuel pur. Ce sont en moyenne 40,5 logements nouveaux qui sont autorisés 
chaque année à Saint-Sulpice-et-Cameyrac sur la période 2007-2017 (soit 10 ans). 

hƴ ƴƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ нллт Ŝǘ ǇŜǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs 
collectifs, hormis des opérations ponctuelles en 2007, 2009, 2014, 2015, 2016 et 2017.  
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 Logements commencés 

Evolution du nombre de logements commencés  

 

Source : statistiques.developpement -durable.gouv.fr ð Sitadel2 - Traitement  : URBAM 

 

Ce sont en moyenne 31,2 logements nouveaux qui sont commencés chaque année à Saint-Sulpice-et-
Cameyrac sur la période 2007-2017 (soit 10 ans). 
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4.6. PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES ET BESOINS EN LOGEMENTS 

 La baisse tendancielle de la taille des ménages 

Comme vu précédemment, la taille des ménages diminue depuis 1968 et devrait continuer à diminuer dans les 
années à venir. Plus la taille des ménages approche de 2 personnes par ménages, plus la dynamique de 
diminution se réduit. 

9ƴ нлмсΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ нΣос ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ les jeunes ménages. 
La tendance de baisse de la taille des ménages devrait ainsi être modérée. 

Il peut donc être raisonnablement estimé que la taille moyenne des ménages se stabilisera autour de 2,28 
personnes par ménages en 2030. 

 

Taille 
moyenne des 

ménages 

2011 2016 2020 2025 2030 

2,42 2,36 2,33 2,30 2,28 

 

 Les besoins en logement nécessaires au « point mort » 

Le calcul du « point mort » consiste à calculer le nombre de logements à produire pour permettre le maintien 
ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎ 
de logements.  

Plus la dynamique de baisse de la taille des ménages est forte plus le nombre de logements à mettre sur le 
ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

Sur la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac, au vu de la diminution de la taille des ménages, à niveau de 
population constant estimé au 01/01/2020, il faudra mettre sur le marché 50 logements sur la période 2020-
2030 :  

 

 
Recensement INSEE 

Estimation à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

Echéance PLU 

2017 2020 2030 

1 Population municipale 4681 4917 4917 

2 Taille des ménages 2,35 2,33 2,28 

3 Résidences principales 1991 2018 2155 

4 Résidences secondaires 25 27 28 

5 Logements vacants 99 105 108 

6 Total logements 2116 2240 2290 

 

1 : La définition du point mort se défini à population constante entre 2020 et 2030. La population en 2020 est 
estimée en application de la croissance récente 2016-2017 Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ нлмт ŘŜ ƭΩLb{99Φ 

2 : Tel que précisé précédemment, la taille moyenne des ménages tend à diminuer de façon non linéaire. 

3 : 2155 ς 2018 : 47 logements seront à mettre sur le marché pour répondre à la baisse de la taille des ménages. 

4 : Hypothèse que le taux de résidences secondaires (1,2% en 2016) reste stable : 1 résidence secondaire est 
produite sur la période 2020-2030. 
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5 : Hypothèse que le taux de logements vacants (4,7% en 2016) reste stable : 3 logements vacants seront à 
compenser sur la période 2020-2030 par le fonctionnement de marché. 

6 : (47+1+3) 51 logements seront à mettre sur le marché entre 2020 et 2030 pour répondre au maintien de 
population déjà résidente estimée en 2020 en application des hypothèses retenues. 

 Perspectives de productions de logements et dõaccueil de population 

¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
démographique. Or, dans le cas de Saint-Sulpice-et-Cameyrac, une méthodologie inverse doit être effectuée. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ şǘǊŜ principalement appréhendées au regard des 
objectifs légaux et contractuels de production de logements sociaux pour lesquels la commune de Saint-
Sulpice-et-/ŀƳŜȅǊŀŎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

La nécessaire réponse aux objectifs de production et de rattrapage de mise sur le marché de logements sociaux 
sera donc principalement « la source » de croissance démographique. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘǎ ǎƻƴǘ 
précisés dans la partie « Explications des choix retenus pour établir le projet ». [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux objectifs SRU. 

 Des prévisions qualitatives 

¶ Intensification du bourg centre et des principaux hameaux,  

¶ 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜΣ 

¶ tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Υ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
jumelées et maisons individuelles. 

¶ Amélioration des déplacements vers le centre-bourg (commerces, équipements et services présents). 

SYNTHÈSE  

Le parc de logements à Saint-Sulpice-et-Cameyrac est en forte progression depuis plus de 40 ans : + 394,38% 
entre 1968 et 2015. 

[Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀǊŎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
récent, construit après 1990. Les propriétaires sont majoritaires et on note également une augmentation de la 
part des locataires sur les cinq dernières années. 

Le rythme de logements autorisés construits entre 2007 et 2017 est de 40,5 logements neufs en moyenne 
chaque année. 

Tout cela dénote une attractivité certaine du territoire de la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac. 

De ce fait et au regard des prévisions démographiques annoncées, le développement urbain escompté doit 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǾƻƛǊŜ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳmunaux, notamment scolaires et 
sportifs. 
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5. TRANSPORTS, DÉPLACEMENTS ET 

STATIONNEMENTS 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ 
convenablement le territoire.  

La commune est traversée par deux routes départementales au nord : la RD 242 (Saint-Loubès / Saint-Pardon) 
et la RD 13 (Bordeaux-Libourne). 

5.1. LõAUTOMOBILE 

9ƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ƭŀ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ par sa délibération du 18 décembre 1991 des marges de recul de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
normes. 

 « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƴǎ 
du code de la voirie routière et de soixante-ǉǳƛƴȊŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞes 
à grande circulation όΧύ ». 

Ce recul de 75 mètres ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ du paysage. 

La commune est également parcourue par diverses voies communales et chemins ruraux qui maillent le 
territoire :  

¶ Aire de co-voiturage à Vayres (9 km ς 14 min) et à Artigues-Prés-Boreaux (14 km ς 16 min). 

¶ Accès RN 89 à Beychac-et-Caillou (5,5 km ς 10 min). 

Il convient de noter que la D242 est identifiée comme « infrastructure bruyante η ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ н 
Ƨǳƛƴ нлмс όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о Ł пύΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ stationnement sur la commune est quasi-exclusivement concentrée autour de 3 sites :  

¶ Près de 90 ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ, 

¶ Le ǇŀǊŎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 280 ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ Ł 
lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ, 

¶ [Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ όŜƴǾƛǊƻƴ рл ǇƭŀŎŜǎύΦ 

La commune bénéficie de quelques aménagements ponctuels le long des voies permettant le stationnement 
de quelques véhicules sans gêne pour la circulation automobile et piétonne.  
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5.2. LE VÉLO 

¶ Parc à vélos situé face à la poste 

¶ Pas de piste cyclable aménagée sur la commune. 

5.3. LõAVION 

¶ Aéroport de Bordeaux-Mérignac (31 km ς 31 min). 

5.4. DESSERTE FERROVIAIRE 

¶ Ligne 25 (Brive / Périgueux / Bordeaux) 

¶ Ligne 26 (Sarlat / Bergerac / Bordeaux) 

¶ Ligne 24 (Limoges / Périgueux / Bordeaux) 

¶ Ligne 16 (Angoulême / Coutras / Libourne / Bordeaux) 

¶ Halte Ferroviaire à Saint-Sulpice-et-Cameyrac 

¶ Gare de Libourne (18 km ς 28 min) 

¶ Gare de Bordeaux Saint Jean (22 km ς 32 min) 

Il convient de noter que la voie ferrée est identifiée comme « infrastructure bruyante η ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 
du 2 juin 2016 (catégorie 1). 

5.5.  LE TRANSPORT COLLECTIF PAR BUS 

¶ Ligne 301 (Bordeaux Buttinière ς Libourne par Saint-Loubès) 
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¶ 3 arrêts de bus sur la commune. 

5.6. LES CHEMINEMENTS PIÉTONS  

¶ Trottoirs aménagés 

¶ Deux sentiers de randonnées communaux bénéficient dΩun fléchage : sur le secteur de Cameyrac, et 
celui de la Lande. 

¶ Cheminement piéton en site propre 
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6. RÉSEAUX, ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 

COLLECTIFS 

6.1. LES RÉSEAUX NUMÉRIQUES ET ÉLECTRIQUES 

 Le réseau électrique 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ ;ƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ό{Φ5Φ9Φ9ΦDΦύΦ  

La commune est desservie par un réseau pourvu de lignes basses et hautes tensions aériennes et souterraines 
ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

 Le réseau numérique 

[Ŝ ǊŞŦƭŜȄŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ des relations administratives et commerciales, formation. Le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ fait partie intégrante du projet de développement porté par le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ±ΦwΦ5Φ ό±ƻƛǊƛŜ wŞǎŜŀǳȄ 5ƛǾŜǊǎύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀrrivée de la fibre 
optique. Les « zones blanches » seront résorbées en agissant avec Gironde Numérique pour une montée en 
débit.  

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Υ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ όǾƻƛǊŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎύ Ŝǎǘ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
entreprises, 

¶ La compétitivité de ses entreprises, 

¶ [ŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ƭŀ 
possibilité du télétravail et la télé formation notamment. 

Dans ce domaine, les informations essentielles sur la situation haut débit du territoire sont les suivantes : 

¶ Un ǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł фр҈Σ 

¶ La disponibilité des technologies ADSL, Re ADSL et ADSL2+ sur la commune de Saint-Sulpice-et-
Cameyrac : 

La connexion Internet par ADSL et l'accès aux différents services (dégroupage télévision par ADSL) sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ bǆǳŘ ŘŜ wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩ!ōƻƴƴŞǎ όŎŜƴǘǊŀƭ 
téléphonique) depuis lequel le bâtiment est raccordé, et des caractéristiques de la ligne téléphonique. 

 

Le plan Haut Méga, porté par le Département de la Gironde, les Communautés de Communes et 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ DƛǊƻƴŘŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ le raccordement de toute la commune en 
Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ŘΩƛŎƛ ŘŜǳȄ ŀƴǎΦ 
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Source : Ariase.com  

 

 

Saint-Sulpice-et-Cameyrac 
Nbre de Lignes Dégroupage 

1600 1 opérateur 
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6.2. LA GESTION DES DÉCHETS 

 Organisation 

La gestion des déchets est assurée par le Syndicat de l'Entre-deux-Mers-Ouest pour la Collecte et le Traitement 
des Ordures Ménagères (S.E.M.O.C.T.O.M.). Celui-ci a été créé par arrêté préfectoral du 28 janvier 1980. C'est 
un syndicat mixte fermé relevant du Code Général des Collectivités Territoriales et donc un service public. Ce 
syndicat s'occupe de la collecte et du traitement des ordures ménagères pour l'ensemble des communes.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {9ah/¢ha Υ  

¶ 1 centre de transfert des déchets ménagers, à Saint-Léon. Mis en service depuis 2008 sur le site de 
Saint-[ŞƻƴΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ōŜƴƴŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
matériaux à recycler ainsi que les matériaux provenant des déchèteries. Les déchets sont ensuite 
chargés dans les semi-remorques puis acheminés vers leur filière de traitement respective : 
incinération, enfouissement, centres de tri et repreneurs. 

¶ 6 déchetteries : Saint-Léon (1750 m²), Béguey (4602 m²), Saint Caprais (1952 m²), Tresses (2342 m²), 
Saint-Loubès (3499 m²) et Saint-Germain-du-Puch (3381 m²) ; 

¶ 4 aires de stockage/broyage des déchets verts : Saint-Léon, Saint-Loubès, Saint-Germain-du-Puch et 
Béguey. 

Il convient de noter que par dérogation, le SEMOCTOM a autorisé la commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac à 
ouvrir un point de collecte des déchets verts, la déchetterie principale étant située à Saint Loubès. Ce point est 
implanté route de Libourne. Le site est uniquement destiné aux feuilles (sans sac plastique), tontes et petits 
branchages et uniquement aux particuliers de la commune. Les entreprises doivent aller à la déchetterie de 
Saint Loubès. 

Sur ce même site, les particuliers ont la possibilité de faire broyer leurs branches (maximum 10 cm de diamètre) 
par une équipe du SEMOCTOM. Ils peuvent récupérer éventuellement le broyat Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 
paillage ou valoriser leur compost avec de la matière organique. 

 Focus sur les indicateurs techniques 

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмт du SEMOCTOM met en évidence les points suivants : 

¶ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩha ŘŜ нлмл Ł нлмт : En 2017, 23 тон ǘƻƴƴŜǎ ŘΩha ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎΣ ǎƻƛǘ 
environ 225 kg/an/hab. Pour la première fois depuis maintenant plusieurs années, les ordures 
ménagères repartent à la hausse en 2017 à la fƻƛǎ Ŝƴ ǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ƪƎκŀƴκƘŀōƛǘŀƴǘΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ 
de la Redevance Incitative sur les communes qui sont repassées à la TEOM (ex CDC du Vallon de 
ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜύ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ фΦул ҈ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ м ҈ ǎǳǊ 
les coƳƳǳƴŜǎ ǊŜǎǘŞŜǎ Ł ƭŀ wLύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ нΦул ҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Le total des collectes sélectives triées est en légère augmentation en 2017 (85 kg/an/hab), mais 
uniquement grâce à une augmentation du verre (verre : 32 kg/an/hab). La collecte du verre a augmenté 
de 4.35 % entre 2016 et 2017. Les matériaux recyclables (hors verre) issus des collectes sélectives en 
porte à porte sont en diminution de ς 0.56 %. Le taux de refus est en diminution de 3 % en 2017 soit 
17 % (9 kg/an/habitant), notamment grâce aux suivis qualitatifs sur le terrain mis en place en 2017. Si 
les tonnes traitées sont en légère hausse, le ratio en kg/an/habitant est stable entre 2016 et 2017  

¶ Les tonnages traités en déchèterie continuent de progresser. Les apports de déchets verts sont encore 
en forte augmentation en 2017 (+10 %) pour 111 kg par an et par habitant. Les déchets verts 
représentent désormais plus de 44 % des apports en déchèterie. Les encombrants sont en légère 
diminution (- 2.9 %) ce qui représente 75 kg/an/habitant. Cette évolution est liée au développement 
ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ό59!Σ ōƻƛǎΧύΦ 
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Source : Rapport dõactivit®s 2017 du SEMOCTOM 

 

 Quelques rappels 

INCINÉRATION DES DÉCHETS VERTS 

Pour pouvoir incinérer les déchets verts, il est important de respecter les règles suivantes :  

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƎşƴŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du voisinage, 

¶ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŏƭƻǎ όƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘύΣ 

¶ Respect des périodes strictement interdites du 15 mars au 30 avril inclus et 1er juillet au 30 septembre 
inclus, 

¶ Vitesse du vent inférieure ou égale à 18 km/h (5 m/s), 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΣ 

¶ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ complète du foyer, 

¶ Interdiction de brûler les déchets verts la nuit, le dimanche et jour férié. 

BRUITS DE VOISINAGE 

Pour le bruit généré par les tondeuses thermiques, les matériels électriques, les tailles haies et autres 
débroussailleuses, la loi encadre strictement leur usage. Celui-ci ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ : 

¶ Les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 et 14h30 à 19h30, 

¶ Les samedis de 9 h à 12 h et de 15h à 19h, 

¶ Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
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AUTRES NUISANCES 

Certaines nuisances liées à la gestion des déchets par les particuliers sont observées : 

¶ Visuelles : déchets sauvages abandonnés en pleine nature, ordures ménagères déposées près des 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ŎŀǊǘƻƴǎ ƴƻƴ ǇƭƛŞǎΦ 

¶ Odorantes (brûlage de plastique, polystyrène, huiles et produits nocifsΧ ŎŜ ǉǳƛ est strictement 
interdit). 

¶ Rejets divers : sont concernés dŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (Canterane et Laurence). 

6.3. LES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 

La commune de SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC dispose de : 

¶ Une mairie, 

¶ Une salle des fêtes, 

¶ Une poste,  

¶ Une gare, 

¶ Une ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ  

¶ Une station de pompage, 

¶ Une école maternelle,  

¶ Une école primaire, 

¶ Un accueil périscolaire et restaurant scolaire, 

¶ Une bibliothèque,  

¶ Deux églises,  

¶ Trois cimetières,  

¶ Des équipements sportifs et de loisirs (salle multi sports municipale, golf, stade, cours de tennis, trois 
centres équestres).  
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La Commune de Saint-Sulpice-et-Cameyrac propose différents sports et culture :  

¶ Associations Culturelles 

o Association pour la Rénovation des 
Eglises de Saint-Sulpice et de 
Cameyrac (A.R.E.S.C.). 

o Atelier de Patchwork 

o Club Rétro Auto-Moto (C.R.A.M.) 

o /ǊŞΩ!Ǌǘ 

o La Rue des Jeux 

o Le Choeur des Copains 

o Music Boeuf 

o Musicum 

o Théâtre animé intercommunal 

 

 

¶ Associations Sportives 

o Les Archers de Saint Sulpice 

o ARDM Danse 

o Association Tous A Cheval pour la 
Sport 

o Centre équestre de Cameyrac 

o Ecuries Quentin 

o Golf de Cameyrac 

o J.S.S.S.C. Club Omnisports 

o J.S.S.S.C Athlétisme 

o J.S.S.S.C Course Nature 

o J.S.S.S.C Cyclotourisme 

o J.S.S.S.C Football 

o J.S.S.S.C Gymnastique Volontaire 

o J.S.S.S.C Randonnée 

o J.S.S.S.C Tennis 

o Nordic Vitalité 

o Pétanque 

o Plein Gaz 

o VTT Free Rider Club 

o Yoga 

 

¶ Autres Associations 

o !ōŀŎΩ!Ǌǘ 

o Amicale des Sapeurs-Pompiers 

o Atelier du rire 

o Club du troisième âge 

o Comité des Fêtes de Saint Sulpice 

o Comité Miss Ronde Aquitaine 

o Les Jardiniers de France 

o tŀǊŜƴǘǎ 5ΩŞƭŝǾŜǎ [Ŝǎ tΩǘƛǘǎ [ƻǳǇǎ 

o Saint Sulpice Loisirs 

o Société de Chasse de Saint Hubert 

o Union Nationale des Combattants 

o Lumière de Plume 

 

¶ Divers : 

o Animations événementielles 

o Croix Rouge 

o Garde Chasse 

o Industriel forain 

o Maison Relais 

o Piégeurs agréés 

o Secours Catholique 

o Secours Populaire Français 

o wŜǎǘƻǎ Řǳ /ǆǳǊΦ 
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7. ANALYSE DE LA CONSOMMATION 

DõESPACES ET POTENTIEL DE DENSIFICATION 

7.1. LA CONSOMMATION DõESPACES 

Entre 2005 et 2015, 28,37 ha ont été urbanisés sur la commune. 24,82 ha l'ont été pour la création de 
logements, 3,56 ha à vocation d'activité. 

 

 

 

Cela aura permis la création de 330 logements, soit une consommation moyenne foncière de 752 m² par 
logement et une densité moyenne de 13,3 logements/ha. 

La majeure partie des habitations ont été construites sur des espaces NAF (Naturel, Agricole ou Forestier) 
(18,89 ha soit 76% des espaces artificialisés). Ce sont principalement les espaces agricoles qui ont été touchés 
(13,1 ha soit 53% des espaces artificialisés). Les espaces forestiers et naturels ont été artificialisés sur 5,76 ha, 
soit 23%. 

Le reste des espaces consommés entre 2005 et 2015 l'a été sur des espaces déjà artificialisés (5,93 ha soit 24%). 
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Types d'espaces consommés à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Nombre de 
logements 

Surface 
Surface 

moyenne 
Logements / 

ha 

Espaces consommés sur territoires 
artificialisés 

58 5,93 ha 1022 m² 9,8 

Espaces consommés sur forêts et milieux 
semi-naturels 

105 5,76 ha 549m² 18,2 

Espaces consommés sur territoires 
agricoles 

167 13,13 ha 786 m² 12,7 

Espaces consommés sur territoire Naturel, 
Agricole ou Forestier (NAF) 

272 18,89 ha 695 m² 14,4 

Total 330 24,82 ha 752 m² 13,3 
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7.1. DU RNU À LõIDENTIFICATION DES ESPACES AGGLOMÉRÉS DU SCOT 

Le territoire de la commune de Saint-Sulpice-et-/ŀƳŜȅǊŀŎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ {/h¢ нлол ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 
Bordelaise. Celui-ci a été approuvé le 13 février 2014. Le PLU doit être compatible avec celui-ci. 

[Ŝ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ōƻǊŘŜƭŀƛǎŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ 2 principes qui concernent le territoire du PLU et qui sont 
complémentaires :  

¶ La maîtrise et la structuration des territoires périphériques autour des centralités relais déjà bien 
équipées, bien desservies ou qui le sont potentiellement ; 

¶ Le renforcement des centres-ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Pour cela, le SCoT de l'aire métropolitaine bordelaise défini dans son Document d'Orientation et d'Objectifs 
(DOO) les enveloppes urbaines et les secteurs de constructions isoléesΦ Lƭ ǎΩŀƎit ici de réduire la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers et de protéger ces derniers. 
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7.2. LE POTENTIEL DE DENSIFICATION 

À partir de ces enveloppes urbaines, il est possible de réaliser une analyse du potentiel de densification au sein 
de ces zones. Les enveloppes urbaines ont été affinées pour permettre d'identifier près de 343 ha de zones 
urbaines constituées. 

 

 

 

A l'intérieur de ces enveloppes, on dénombre 19,88 ha encore disponibles : 

¶ 8,07 ha libres de construction en dents creuses 

¶ 11,81 libres comme potentiel de division parcellaires 

 

Il est donc à noter que sur ce potentiel de 19,88 ha de potentiel théorique, la majorité (11,81 ha) reste plus 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ potentiel à prendre en 
considération mais à relativiser. 
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Sur ces 19,88 ha, 19,05 ha ont été maintenus en zone constructible dans le PLU. Les 8300 m² sortis ont été 
considérés comme moins facilement urbanisables (fonds de parcelle, souvent à l'interface de zones agricoles). 
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